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ARTICLE 16

Compléter l’alinéa 6 par les mots :

« , ainsi que des dépenses des collectivités locales relatives à la rémunération des agents 
périscolaires ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, nous demandons que les rémunérations des agents périscolaires soient 
préservées des coupes budgétaires demandées aux collectivités territoriales.

Les collectivités territoriales qui financent environ un quart de la dépense intérieure d’éducation 
financent en particulier les salaires des agents périscolaires, qui sont celles et ceux qui s’occupent 
des enfants de 3 à 12 ans, dans les temps avant ou après l’école. Elles organisent des activités socio-
éducatives et participe au développement physique, psychologique et affectif des enfants.

Pour ce métier aussi, l’éducation nationale fait face à une pénurie de candidats. Pendant l’année 
scolaire 2021-2022, 10 % des effectifs sont restés non pourvus. Ce phénomène touche l’ensemble 
du territoire et a des conséquences sur l’accompagnement des enfants. Une enquête de l’Association 
nationale des directeurs et des cadres de l’éducation des villes et des collectivités territoriales a fait 
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remonter des problématiques de fiabilité et d’absentéisme, lié à la multiplication des recrutements 
hors concours, ainsi que des problèmes liés à l’augmentation des effectifs d’enfant.

Dans ce contexte où ces métiers n’attirent plus, et où de nombreux postes ne sont d’ores et déjà pas 
pourvu, il serait irresponsable d’exiger des collectivités locales qu’elles coupent encore dans ce 
poste de dépense et détériorent davantage les conditions de travail.

Nous demandons donc que les fonds destinés à recruter et rémunérer des agents périscolaires ne 
soient pas concernés par les mesures de restriction budgétaires demandées aux collectivités.


